EHPC  Réunion tripartite du 14 septembre 2017
Juliette va faire un calendrier il faudrait essayer de s’y tenir.

Il n’y a pas tant de choses à reprendre par appartement.

Aspect bâtiment, présenté par Juliette
Coursives : en béton avec un caillebottis métallique de 10 cm le long du mur de façade. Et on peut récupérer les eaux de pluie. Petit surcoût. Il y a aussi une pissette qui passe à travers le béton, il y a une petite gouttière et l’eau descend le long des poteaux.

Les baies coupe feu. On garde les porte fenêtres et portes d’entrée en bois. Vitrage coupe feu complet. Donc plus de PVC côté coursives ; bois peint à repeindre tous les cinq ans. 

Les ouvertures qui ne sont pas sur les coursives restent en PVC. Les allèges de fenêtres sont à un mètre. Voir le problème pour les handicapés où l’allège doit être à 90 ou même 80. Au rez de chaussée les huisseries peuvent rester en PVC.

Les garde-corps sont un peu décalés.
En extérieur on a une cuve de rétention d’eau. C’est comme une éponge, à base de filtres (de mailles) superposés On se pose la question d’une cuve de récupération d’eaux pluviales. Avec une pompe. 5m3 On avait dû valider ça. Caen la mer l’avait exigé. C’est un budget supplémentaire. La question est de savoir si on veut un stockage d’eau. C’est autour de 7000 €. L’eau va servir au nettoyage des poubelles et des vélos, arroser le jardin avec de l’eau qu’on ne paie pas. (5000 l). Il faut le prendre mais le mettre en option.

Cage d’escalier : murs peints en blanc. Sur le palier : le mur en béton banché. Est ce qu’on y fait une fresque. On le laisse brut pour l’instant.

18 boites aux lettres

Dans les rangements on laisse tout brut.

Paillasson dans l’ascenseur : non. Sol PVC. On mettra une grille à la sortie du jardin.

Toilette sèche dans l’atelier ?  Non,

L’antenne TV hertzienne commune : oui. La fibre arrive mais il n’y a pas la répartition du câble dans chaque appartement. Vraisemblablement elle arrive à chaque étage. A revoir avec l’électricien. Donc il y aura une antenne + la fibre. Avec l’abonnement internet on a la télévision.

Les bâtis de portes intérieures seront en bois peint.

Les appartements, présentés par Élise
On envoie le récapitulatif après correction le dimanche 17 et jours suivants (date butoir le 2 octobre) Ensuite Elise va appeler les habitants les uns après les autres pour bien se mettre d’accord sur les dernières modifications 

Plusieurs demandent une cloison pour fermer la douche : OK si c’est une cloison démontable, même si elle est carrelée. Il n’y faut pas de prise ni de radiateur dessus.

Les volets roulants sur les portes fenêtres. Sur les 2 studios c’est OK. OK aussi pour mettre la porte fenêtre Catherine au sud te une fenêtre à l’ouest. Pour les autres voir par qui ça va être payé. Les volets roulants seront en option. Plus compliqué de mettre des volets roulants pour les PSLA. A gérer en dehors du contrat location-accession.

Prises électriques à rajouter dans certains logements. Le prix sera noyé dans la masse.

Le meuble vasque de SDB c’est le même choix pour tous.

Le sol. PVC pour tous les PSLA.

Sols : variante pour les non PSLA. Appeler un poseur de sols pour accéder aux demandes particulières. Ils gardent le PVC dans les pièces d’eau. Les archis définissent une qualité de sol. Et l’artisan fait des propositions dans différentes marques.

Choix de deux types de sols par appartement dans un choix de cinq ou six. On fera ce choix avec l’entreprise choisie.

Si tous les accédants prennent le même parquet, l’entreprise peut le faire. Ce serait intéressant point de vue prix.

Peintures : on a le droit à deux couleurs par appartement, une couleur par pièce. On demandera des échantillons pendant le chantier. Les portes et les plinthes seront de la même couleur que la pièce. Les fenêtres en PVC seront blanches de toute façon.

Les placards on a dessiné les bouts de cloison, ce sera fourni.

HSP (hauteur sous plafond) 2,35ou 2,40 on peut mettre des spots parce qu’il y a un faux plafond. HSP 2,50 on ne peut pas mettre de spots.

Les derniers plans envoyés par les archis datent du 30 mai, ce sont ceux là qui font foi.

Ils ont été envoyés au mois de juillet. Travailler à partir de ces plans là du point de vue des cloisons et du point de vue électrique. Il faudrait avoir des tirages en A3.

Radiateurs : sous les fenêtres ça gêne pour la ventilation. Les tailles de radiateur, on ne les connaitra que sur le chantier. On n’aura pas le choix, ils seront à la norme. Demander à l’artisan que les radiateurs soient le plus petits possibles.

Aspect financier : Franck Lemasson
Il n’a que 11 dossiers. 6 pour le PSLA et 5 pour les accédants.

Il manque celui de  Mathilde Alexandre. Celui des Cazin a été déposé en bas, est égaré. Devra être transmis ou peut être refait.

Le dossier qui dépasse c’est Céline. Le Masson c’est limite. N-1 ça les fait sortir du PSLA. Marie Christine passerait en PSLA si l’année c’est 2017 qui est prise en compte. C’est assez difficile. Il faut instruire un dossier pour demander une dérogation. On ne peut plus varier la répartition entre PSLA et accédants directs, c’est figé.

Plafond PLI : on étudie une possibilité de le faire quand même. En s’inspirant de celui de Dinan. Le dossier ne peut pas être monté avant fin octobre, au conseil d’administration.

Quelques dépenses supplémentaires. Les appels d’offres ne peuvent commencer avant novembre.

Le foncier. Deux valeurs données 220€ au m2 de surface plancher pour les PSLA, 310€ pour les accédants.  Le prix total s’élève à 325 120 €, ils ont fait un effort. C’était à 356 000 €, avant. C’est clos.

Planning
Reprendre tous les documents pour la fin septembre

Le bureau de contrôle à CLMH doit relire le dossier début octobre.

Les validations doivent venir de CLMH et de l’autre promoteur des PLI : semaines 43-44, fin octobre. Donc appels d’offres fin octobre début novembre. On laisse 5 semaines aux entreprises.  Il faudrait avant Noël. Mais il y a un risque que ça dépasse en janvier.

Pour les archis il faut 3-4 semaines de consultation des réponses afin de prendre le temps de bien choisir l’entreprise avec le contenu. Pour le charpentier on lui demande la qualité des matériaux, une précision dans l’offre, et de la mise en œuvre.

Début janvier il y a les négociations avec les entreprises. Puis il y a une commission interne à CLMH fin janvier. Ensuite phase préparatoire d’un mois avec les entreprises.

Démarrage de chantier en mars 2018. Il faudra  une météo clémente au moins jusqu’à la mise hors d’eau hors d’air (toiture et huisseries posées). Si tout va bien 14 mois de chantier
Début novembre on aura le prix de vente avec les options. Après quoi on signe. Il y aura un échéancier dans le contrat. On aura un spécimen avant.

